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Queis sont les moyens les plus efficaces
de prevenir les attaques de la presse contre

les hotels suisses en general?

Dans cette elude, nous lie nous occuperons guerc
«les attaques qui emanenl directenient de la presse;
en eilet, laut que les representants de celle-ci so
rnontreronl en voyage si exigeauts el fonnuleront
des pretentions parlbis incompatibles avec les senli-
lnenls de justice et de (lignite de l'hölelier, 11 y aura
toujours des reporters malcontents et toujours aussi
cette inauvaise luuneur s'exhalera en invectives dues
:i la plume du redactcur.

II n'en est pas de memo des attaques publiees
dans les journuux sous forme de correspondances
ou de feuilletons, ni de celles qui ont Fair de pro-
venir de la redaction, mais en realite ne sont qu'ins-
pirees. La little etant ainsi circonscrite, il nous semble
qu'il y a quelipie chose ä faire pour la defense et
bien que nous n'ayons pas 1'absolue certitude de pou-
voir sujiprimer entierenient ces agressions, nous
cslimons neanmoins qu'il y aurait moyen de les
reduire ä un minimum.

A peine la saison des villcgiatures a-t-elle debute,
que les journaux de pays „amis et voisins" offrent
a ieurs lecteurs des esquisses tirees des souvenirs de

„voyageurs an long cours", voire meme des „eludes"
do voyages et plus d'un prolite de l'occasion pour
appliquer une „taloche" ä notre industrie hoteliere
ou laisse percer enlre les lignes qu'on fera bien,
pendant un sejour en Suisse, de se preparer ä des
„surprises", ä des „ecorchures", car telles sont, entre
beaucoup d'autres, les „amenites" a notre adresse et
il faul se feliciler quand elles ne sont pas plus corsees.

D'autres, qui ne rentrenl pas dans la categorie
des „voyageurs an long cours", mais qui, precisement
it cause vie lour pen d'experience, sont incapables de
porter un jugement, sen arrogent neanmoins le droit;
encore tout emotionnes de leur premiere „avenlure
d'hötel", ils prennent une feuille de papier blanc et
la noircisseut d'une fulminante correspondance ä leur
„journal l'avori", dans laquelle le petit pays helve-
tique, ses habitants, institutions, us et coutumes sont
arranges de la belle faron.

11 exisle en outre un interinediaire entre celui qui
a „trop" et celui qui a „trop pen" voyage, et cet
adversaire est d'aidant moins ä dödaigner que nous
pouvons l'appeier le vovageur „rellechi", qui pese
et sonpese avaid de reclamer, qui tient compte des
conditions speciales ä tolle contree ou ;i tel hotel,
connno aussi de tons les facteurs concomitants, mais
qui en depit de tout a quelquefois ä se plaindre,
car, disons-le francliement, il y a des cas oil les
plaintes ne sont jias denuees do fondement.

Par suite d'un acte injustitiable et plus ou moins
intentionnel envers son bote, plus d'un hotelier a sur
la conscience d'avoir provoque une reclamation publique
et d'avoir ainsi compromis taut ses propres interets
que ceux de tonte l'industrie hoteliere suisse.

l'.li bien! lie comiendrait-il pas d'intercepter cette
si tacile communication entre les mecontents et la
presse, ou pour mieux dire do creer parallelement
une autre voie encore plus facile et iVinvittr meme
a la sui\ re le vovageur eroyant avoir sujets de plainte?
Le bureau central de la Soeiete suisse des hoteliers
serai! le point-terminus de cette voie et il aurait pourtache de lonetionner quasi comnie juge d'instruction.

Par son intatigable activite dans le domaine de
1 induslrie hoteliere et du mouvement des et rangers,
notie Societe sest acquis ces dernieres annees une
haute consideration qui a deja lranclii les limites de
notre pays et que nous voudrions mettre ä la base
«le notre idee; celle-ci consisterait ä charger notre
Bureau central de recevoir les reclamations des
voyageurs, pour autant qu elles ont trait ä leur sejour ä
l'hötel ou specialement an regime des hotels suisses:

le Bureau examinerait soigneusement cliacune de ces
plaintes et cliercherait ä les liquider en tenant compte
des conditions particulieres ä l'etablissenient en cause.
Dans ce travail, le Bureau serait assist e de la
Commission de surveillance composee, on le sait, d'hommes
du melier et jouissant d'une grande experience.

Nous n'entendons point, cela va de soi, que cbaque
etranger qui estimc avoir pave trop eher un oeuf ou
un sandwich, soit par cela meme autorise ;i formuler
de ce chef une plainte en regie, ni (pie le Bureau
central ait ä s'embarrasser de pareilles vetilles; non.
il faudrail precisement veiller ä ce que notre Bureau
n'ait ii etudier et ä trancher que des questions et
contestations de principe et de portee essentielle.

Nous crovons ipie gräce ä ce mode de proceder,
mainte correspondance haineuse resterait dans la
bouteille ii encre. Les manuels de voyages, guides et
autres publications do ce genre attireraient l'attention
du public sur l'existence de ce „Bureau des
reclamations". De meme que les editeurs de ces ouvrages
ont clejii consenti avec beaucoup d'obligeance ii in-
serer dans ceux-ci les communications de la Soeiete
suissc des hoteliers ou du Bureau central, qui sont
dans l'interet des voyageurs. de meme aussi ils sc
montreront disposes ä prendre note d'une innovation
dans le sens indique. Nous sommes persuade que
cette combinaison placee sous le patronage de la
Societe suisse des hoteliers rencontrera un accueil
favorable aupres des voyageurs.

Pour l'industrie hoteliere suisse et d'une maniere
generale pour le mouvement des etrangers, il importe
extremement de combattre les jugements portes ä la
legere contre eux et e'est dejii beaucoup que de gagner
du temps vis-ii-vis de celui qui croit etre fonde ä se
plaindre publiquement. S'il laut ä tout prix une sou-
pape d'echappement ii sa mauvaise liumeur, qu'il ne
se gene pas, mais qu'il nous adresse sa philippique,
cela vaudra toujours mieux que de la faire imprimer
quelque part.

Chacun a sans doute fait l'expericnce qu'apres
avoir subi un tort (l'homme est ainsi fait qu'un tort
n'est jamais denue de fondement et cherche rarement
ä s'assurer si le tort est reel), il eprouve le besoin
de faire part ä d'autres soit oralement soit par ecrit,
de Piniquite donl il a ete la victime: pourquoi celaf
parcc qu'apres il se sent soulage: peine partagce,
peine ä demi calmee. C'est ce qui se passe reguliere-
ment dans les cas de l'espece dont nous nous occu-
pons ici.

Donner au vovageur vexe ou lese l'occasion de
s'exprimer, afm d'apaiser l'agitation du premier
moment; puis, lorsiju'il verra sa plainto refutee ob-
jectivement, d'un ton calme et sur la foi de tous les
facteurs attenuants, il reconnaitra d'autant plus aise-
ment que le tort soi-disant subi n'existait que dans
son imagination ou qu'il en avait demesurement
exagerd l'importance. Cette premiere „affaire" lui sera
un enseigncment pour l'avenir et desormais il re-
tlechira deux fois avant de s'emballer pour si pen de
chose. Voilii la quintessence de notre projet qui a

pour but de (rancher les contestations sans les crier
sur les toits, o'est-ii-dlre sans avoir recours ä la presse.

A quoi sert de contester Fexactitude d'une
critique hostile lancee dans les journaux contre nos
hotels, etc.? En depit des meilleurs arguments, il en
restera toujours quelque chose, car le naturel de
l'homme le porte ii croire au mal plutöt qu'au bien
et d'ailleurs il est rare que celui qui a lu la prose
de l'assaillant, puisse egalement prendre connaissance
de la riposte.

Quoique notre idee ait peut-etre encore besoin
d'etre approfonde et soit, en ce qui en coucerne
l'execution, susceptible de moditications, nous avons
tenu cependant ä poser le principe, dans l'espoir que
le Comite prendra la chose en mains et que quel-
qii'un de nos lecteurs voudra bien nous fournir les
materiaux encore necessaires ä la realisation du projet.

Hotelleben in Amerika.

Jedesmal, wenn uns einer jener „liebenswürdigen"
Artikel auf die Schweiz und ihr Hotelwesen in
amerikanischen Zeitungen zu Gesicht kommt, werfen wir
uns die Frage auf, ob denn in Amerika das Hotellehen

um so viel hesser, um so viel angenehmer und
um so viel billiger sei, als in der Schweiz, dass sicli
die Amerikaner berufen fühlen, unsern Hoteliers stets
am Zeuge dicken zu müssen?

Durch die Liebenswürdigkeit eines Abonnenten
unseres Blattes in Baden-Baden, der an der
Entwicklung unseres Schweizer Hotelwesens grosses
Interesse nimmt, sind wir in den Stand gestellt, über
das Hotelleben in Amerika das Erteil eines
Unparteiischen bringen zu können.

Unser verehrl. Abonnent schreibt uns:

„Geehrte Redaktion!
Ich erlaube mir hiemit, Ihnen vier Nummern der

„Strassburger Post" zu übermitteln. Das darin enthaltene
Feuilleton des Hrn. vonKorff illustriert die amerikanischen
Ilotel-Verbältnisse treffend und eignen sich dessen
Darlegungen vorzüglich als Pendant zu den Angriffen seitens
gewisser amerikanischer Blätter auf das Schweizer
Hotelwesen.

Man höre einmal das Urteil eines Gentlemen, „der
vieler Menschen Städte gesehen und ihr Sinnen erkannt",
der ein „Connoisseur par excellence" des Hotel- und
Restaurationswesens der ganzen Welt ist. Die Preise trüben
sein Urteil nicht, wie es leider oft der Fall ist, denn er
ist der glückliche Schwiegersohn eines Meyerbeer und setzt
gern einen Teil der Tantiemen aus den „Hugenotten", der
„Afrikanerin" etc. etc. in Hotelrechnungen um.

Nötig hätten wir Männer vom Fache eigentlich solche
Zeugnisse nicht, denn unsere Kollegen, die zur Ausstellung
nach Chicago ein „ Ticket for never and rever" (soll wohl auf
schwäbisch-englisch heissen: Nüber und rüber. Red.) genommen

hatten, haben uns„Nachtlichter genug aufgesteekt".Und
die vielen Amerikaner, die jeden Sommer in unsern Häusern

verkehren, erkennen rückhaltlos die unerreichte,
mustergültige Führung der Schweizer Hotels an. Für die
„leading establishments of the world" sind sie Vorbilder
gewesen und die „prominent hotel-proprietors" haben dort
die hohe Schule besucht.

Doch wir, die Kollegen, sind ja „Partei" und
„befangen", lassen wir darum einmal einen Unparteiischen
reden.

Ich bin zwar etwas lang und weitschweifig geworden,
aber, „wenn es meinem guten Nachbar an die Kehle geht,
kann ich nicht ruhig bleiben." Ihr N. N.u

Soweit- unser verehrl. Abonnent. Wir bringen
nun in Nachfolgendem einen .speziell auf das
amerikanische Hotelwesen sich beziehenden Auszug aus
dem Feuilleton der „Strassburger Post". Herr
Emanuel Korff sagt da in seinem „Weltreise-Tagebuch1"

:

„Das Speisen in Amerika ist sehr ungemütlich.
„Zum Breackfast, Lunch und Dinner giebt es eine
„endlose Speisekarte mit drei Suppen, dann folgen
„erst die Hors-d'oeuvres, hierauf giebt es Lamm mit
„Mintsauce, Schildkröte mit Austern. Haminelrippen
„mit Bohnen, Erbsen und eine Menge unbekannter
„übelschmeckender Gemüse. Alles schmeckt nach
„Pfeifer und Wassel-, das Fleisch nach Holz und
„Pappe. Dann giebt es kalte Sorbets von allen
„Früchten, die recht gut sind, dann kommt Geflügel
„wie Leder, Spargel, die wie im Wasser aufgelöste
„Bindfaden zu sein scheinen, dann Eiscream mit
„Früchten, Käse, Kaffee. Nun giebt es einen Strich
„auf der Speisekarte und dann stehen untereinander
„ebenso viel kalte Speisen. Von Fisch habe icli gar
„nicht gesprochen, weil der hier überhaupt nicht zu
„essen ist. Es giebt einfach in Amerika keinen
„frischen Fisch. Noch nie bin ich einem begegnet,
„an keinem Ort. Mir scheint, diese Fische sind alles
„Ueberreste der in Blechbüchsen eingemachten
unglücklichen Petrefacte, die schon 1884 auf der Fisch-
„ausstellung in Berlin waren. Es wird nicht erwartet,
„dass der Gast Wein trinkt, und wenn er es thut, steht
„er im Verdacht der Völlerei und Trunksucht. Der
„bedienende Neger wird sogar von seinen Kollegen
„mit heiterem Bedauern angesehen, solch einen Gast
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